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ARTICLE 12

(Art. 1011 bis du code général des imp6ts)

Dans le deuxieme alinéa du | de cet article, aprés les mots: «du 1 du C », insérer les
mots :

«del’annexell ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement permet la correction d’ une erreur de référence dans cet article.
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